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« Le syndrome de Versailles »

Aujourd’hui nous rencontrons de plus en plus de 
propriétaires forestiers qui proclament haut et fort

que leur unique ambition est de profiter de leur forêt 
telle qu’elle est, sans rien y faire, en laissant la Nature

œuvrer librement.

Quelle est leur motivation profonde : idéalisme excessif,
ignorance, hédonisme ? Peu importe.
Ce qui est préoccupant, ce sont les conséquences de
cette attitude. Nous savons qu’une forêt résulte du travail
de plusieurs générations ; que bien gérée, elle produit des
fruits qui permettent de pérenniser son entretien. Alors
elle offre un plaisir esthétique sans cesse renouvelé ;
grâce à la variété des essences qu’on favorise, la taille des
arbres, la diversité biologique, proportionnelle aux soins
qu’on lui prodigue.

Si le parc du château de Versailles avait été géré de façon
plus dynamique, il est certain que la tempête de 1999
aurait été moins meurtrière. La variété des âges est en
effet la meilleure parade aux assauts d’Eole.

Une forêt ne se traite pas comme un monument 
historique ou un meuble ancien. Elle est vivante. La 
raison d’être du sylviculteur est de l’accompagner avec
modestie mais fermeté pour qu’elle le soit toujours
plus. Elle produira ainsi de la vie biologique, économique,
environnementale et esthétique.

Pour cela, les propriétaires forestiers ont à leur 
disposition plusieurs organismes présentés dans 
ce numéro ; ils les défendent, les aident dans leur
gestion, voire les initient. Ainsi accompagnés, 
les propriétaires pourront prendre pleinement en
charge ce trésor qui leur est momentanément
confié et le transmettre amélioré à la génération
suivante.

Il s’agit de civisme tout simplement.

Geoffroy de Moncuit
Président du CRPF,

Président du Syndicat des 
Forestiers privés du Loiret
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e vous adresse mes meilleurs vœux
pour 2010 au nom des propriétaires

forestiers qui vous représentent au sein
des organismes de la forêt privée et au

nom de tout le personnel du CRPF.

Que 2010 soit placée sous le signe de la gestion
durable et de la mobilisation des bois. Pour vous 
y aider, cette édition spéciale de Notre Forêt vous 
guidera parmi les organismes à votre disposition.

N’hésitez pas à les contacter.
Christine POMPOUGNAC

Rédactrice en chef
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